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Agenda

La traditionnelle Foire de Vallon Pont d’Arc perdant au 
fil des années de son attrait, la Municipalité a décidé, en 
partenariat avec l’association «Vallon en Fête», de regrouper 
la Foire d’Automne et le Marché de Noël en 1 seul et même 
événement, La Foire de Noël.
Elle aura lieu au cœur du village le dimanche 03 décembre 
toute la journée avec des exposants et des artisans, de 
nombreuses animations (démonstration de danse, exposition, 
déambulations, maquillage enfants, sculpture sur ballons, 
concours de caillettes, balades en calèche, ...) et l’ouverture 
officielle de la patinoire.
La Mairie profitera de cette occasion pour inaugurer ce nouvel 
équipement.
La patinoire sera ensuite ouverte tous les mercredis 
après-midi, les week-ends et pendant toute la durée des 
vacances scolaires.

F in d ’année festive à Val l on Pont d ’Arc
La Municipalité de Vallon Pont d’Arc souhaite dynamiser le village en période hivernale d’une 
part pour les Vallonnaises et Vallonnais mais aussi pour attirer une population nouvelle hors 
saison (communes environnantes, visiteurs de la Caverne, …).
Pour ce faire, la commune a fait l’acquisition d’une patinoire synthétique d’occasion qui sera 
installée sur la Place Armand Puaux, de fin novembre 2017 à début janvier 2018.

La FOIRE de NOEL
Afin de proposer un centre bourg attrayant, un Village de 
Noël sera créé à côté de la patinoire du 16 décembre 2017 au            
07 janvier 2018.
En effet, à partir de mi-décembre, des chalets en bois seront 
installés et les commerçants pourront les louer pour 1, 2 ou 3 
semaines. 
De nombreuses animations et activités seront proposées par 
la Municipalité et surtout par les associations Vallonnaises qui 
ont souhaité participer activement à cet évènement. 
Au programme : activités manuelles, crèche à l’église, parade 
de Noël dans les rues, soirée Gospel, soirée disco «fièvre du 
samedi soir», et encore bien d’autres ...
Un programme détaillé sera communiqué début décembre.
En prévision de ces festivités, le sens estival de circulation 
est exceptionnellement maintenu cet hiver et l’implantation du 
marché d’hiver est modifiée puisque la patinoire sera installée 
sur la Place Armand Puaux de fin novembre à début janvier.
Pour en savoir plus, ou proposer des animations, n’hésitez 
pas à contacter la Mairie.

Le VILLAGE de NOEL

Dimanche 08 octobre à partir de 8h30, stade municipal : Octobre 
Rose

Du 14 octobre à partir de 17h au 05 novembre inclus, Château-
Mairie : exposition de l’association «Les Amis de l’Histoire»

Mardi 17 octobre à 14h30, salle des fêtes : après-midi festif organisé 
par «l’UNRPA» avec le chanteur «Ponpon»

Vendredi 20 octobre à 18h, Château-Mairie : Assemblée générale 
«La Roue Libre»

Jeudi 26 octobre à 18h30, Château-Mairie : Conseil Municipal

Mardi 31 octobre de 16h à 18h, bibliothèque municipale : ateliers 
créatifs d’Automne proposés par «Livres en scène»

Samedi 04 novembre à partir de 19h30, salle des fêtes : 
repas / concert organisé par «Cap Cœur et Défi»

Dimanche 05 novembre à 15h30, salle polyvalente : loto de 
«l’UNRPA»

Samedi 11 novembre à 11h30, parvis de la Mairie : cérémonie 
commémorative

Mardi 07 et vendredi 10 novembre à 20h, bibliothèque 
municipale : mois du film documentaire - projection

Samedi 11 novembre : Marathon des Gorges de l’Ardèche

Samedi 18 novembre à 17h, salle des fêtes : loto du «Football Club 
des Gorges de l’Ardèche»

Samedi 09 décembre à 12h, salle des fêtes : traditionnel Repas 
des Aînés



La rentrée sco la ire 20 17

Les effectifs en hausse

Pas de changement d’emploi du temps 
cette rentrée scolaire 2017-2018

La Municipalité de Vallon Pont d’Arc, en 
concertation avec la Communauté de Communes 
des Gorges de l’Ardèche, les équipes 
enseignantes et les parents d’élèves, a décidé de 
ne pas se précipiter sur un changement possible 
des rythmes scolaires. 
Une réflexion sera menée dés le début de cette 
année scolaire pour analyser  tous les besoins et 
prendre la meilleure décision.

Olivier SOULAS remplace la directrice, Françoise 
HEYRAUD SOULAS jusqu’au retour de celle-
ci et s’occupe des élèves de grande section. Il 
enseigne depuis 18 ans dont 14 années en tant 

que directeur (les 7 dernières à Ruoms).

Angélique LEGER est en charge des élèves 
de petite section, Valérie MAZELLIER étant en 
formation toute cette année scolaire. Elle enseigne 
depuis 11 ans (CM1 et CLIS, 2 années aux Etats 
Unis et plusieurs années en maternelle).

De nouvelles têtes en maternelle

232 élèves

7 classes 
1 CP, 1 CE1, 1 CE1/CE2, 
1 CE2/CM1, 1 CM1/CM2, 
1 CM2 et la classe ULIS

Sylvie LEITE, recrutée au poste d’ATSEM par la 
Municipalité suite au départ à la retraite de Maryse 
MORENO assiste Oliver SOULAS auprès des enfants. 
Auparavant, elle occupait un poste identique à 
Portes- lès-Valence. 

3 classes 
1 Petite section

1 Moyenne section
1 Grande section

16
4 enfants en primaire

68
 enfants en maternelle



I nfos travaux

Ossuaire communal

Selon la réglementation funéraire, les communes doivent 
posséder un ossuaire municipal dans leur cimetière permettant 
de conserver les ossements d’une concession abandonnée.
La commune a fait l’acquisition d’un ossuaire de 125 emplacements 
qui sera installé prochainement.
Le coût s’élève à 7 700 €.
La procédure de recensement des concessions engagée par 
la Municipalité en 2015 est toujours en cours.

Projet d’aménagement de la RD 290
(du Rond-Point du Pont de Salavas au 
Rond-Point de la Route des Gorges)

Les travaux vont débuter mi-novembre 2017 par la réfection 
du réseau d’assainissement (à la charge de la commune).
Le montant du marché est de 220 000 € HT, ingénierie, maitrise 
d’œuvre et géomètre inclus (subventionnable  à hauteur de 
50 % par l’Agence de l’Eau et 25 % par le Département de 
l’Ardèche - demandes en cours).

Pendant la durée de ces travaux (estimée à 
4 mois), la circulation devrait être légèrement 
perturbée avec la mise en place d’une 
circulation alternée. Une information précise 
sera adressée aux riverains concernés le 
moment venu.

Suite à la réalisation de ces travaux en souterrain, le 
Département de l’Ardèche, propriétaire de la route, 
interviendra pour refaire l’intégralité de la chaussée.
La commune envisagera ensuite des aménagements pour les 
cyclistes et les piétons ainsi qu’un embellissement paysager. 
Ce projet d’aménagement a été présenté individuellement à 
l’ensemble des loueurs de canoës et des commerces riverains 
qui ont accueillis de manière très positive la proposition.

Déviation Est, reprise des travaux

Le chantier de la déviation se poursuit...
La seconde phase vient de débuter avec des travaux 
d’élargissement de la route au niveau de la RD4 en direction 
de la Caverne du Pont d’Arc. 
A noter des difficultés de déplacements en journée sur cet axe 
routier jusqu’à la fin de l’année.
Par mesure de sécurité, une circulation alternée a été mise en 
place.

Les travaux à l’école maternelle

L’année dernière, les parents d’élèves et les enseignants 
ont travaillé sur un projet de réaménagement de la cour de 
l’école maternelle. La municipalité a engagé cet automne une 
première tranche de travaux avec l’installation d’une nouvelle 
aire de jeux (abeille et coccinelle à ressorts, Citadelle avec 
remparts) sur un sol souple pour amortir les éventuelles chutes …
Ces travaux étaient devenus nécessaires suite à l’usure des 
éléments existants.
Budget global 20 000 €.

Les travaux à l’école primaire

L’année dernière, dans le cadre du plan Vigipirate, la cour 
de l’école primaire avait été protégée par la pose de plots de 
béton. Ils ont été retirés cet été lors des travaux réalisés sur la 
Place Allende  Neruda.
Ils n’ont pas été remis car la Municipalité a prévu 
l’agrandissement de la cour et la création d’un mur à la place 
du grillage, avant la fin de l’année 2017. L’entreprise en 
charge du chantier a pour consigne l’intégration esthétique 
et paysagère de la future structure. Les travaux débuteront 
pendant les vacances de La Toussaint.
Ces travaux, d’un montant estimatif de 48 000 € HT, 
sont subventionnés à hauteur de 40 % au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance (Etat) et 
bénéficient d’une enveloppe de 10 000 € au titre de la Réserve 
Parlementaire.

Du nouveau pour l es  cartons
La Communauté de Communes des 
Gorges de l’Ardèche a mis en place 2 bacs 
«Pélican» pour la collecte des cartons 
bruns, 1 près des logements saisonniers 
(derrière le cimetière) et 1 à la Maison des 
associations.

Attention, les cartons doivent être pliés, 
propres et ne contenir aucun déchet.
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Val l on et ses commerçants

Prochaine réunion de quartiers
La prochaine réunion de quartiers concernera 

«Ratière, Le Planas, 
le Vieux Vallon et

le Chastelas» 

Elle aura lieu le samedi 21 octobre 2017 à 11h. 
Le rendez-vous est donné sur le parking de la Ferme du 
Couvent. Les habitants recevront une invitation dans leur boîte 
aux lettres.

I nformations pratiques

Sens de circulation
Attention :

en raison des festivités de fin d’année,
le centre du village 

RESTE EN SENS UNIQUE 
à l’exception de la Rue Armand Puaux

et de la Rue Roger Salengro qui seront ouvertes
à la circulation à partir du 

lundi 20 novembre 2017 à 8h30
(sauf aux jours et heures d’ouverture

de la patinoire et des chalets)

Marché hebdomadaire
Le marché du jeudi matin reprendra

ses quartiers d’hiver
le jeudi 05 octobre prochain. 

Les exposants seront uniquement
dans le cœur du village

Parking «Allende Neruda» et «Les Romarins»
Les parkings seront 
gratuits pour tous du

1er octobre au 31 mars (barrières enlevées)

C’est avec beaucoup de peine que nous avons accompagné Jean-Pierre IMMACOLATO, Adjoint aux 
finances, dans sa dernière demeure. Il nous a quittés le 21 septembre 2017, 10 jours avant son    
72ème anniversaire. 
Présent quotidiennement en Mairie pendant ses 2 mandats municipaux, il était constamment disponible 
pour représenter notre collectivité en toute occasion. 
Homme de cœur et de raison, il était un pilier du conseil municipal en particulier pour trouver les 
ressources nécessaires à l’équilibre financier de notre commune, alliant économies au quotidien et 
recherche de nouveaux financements.
C’est ainsi et en grande partie grâce à lui que Vallon Pont d’Arc peut aujourd’hui mener à bien les projets 
d’avenir comme le gymnase ou la réhabilitation de la cave coopérative pour les services techniques, 
ou encore le Village de Noël.
Merci Jean-Pierre ...

Un ami nous a qu i tté . . .

Dans ce nouveau numéro, nous vous présentons                                         
3 établissements récemment installés à Vallon Pont d’Arc et 
ouverts à l’année :

Route de Ruoms - 04.75.88.35.52
Magasin de bricolage, jardinage et décoration

Route de Ruoms - 04.27.52.93.26 / 06.25.16.99.09
Prothésiste ongulaire mains et pieds

Chaudebois - 06.76.22.02.83
Soins esthétiques, beauté et bien-être

Le Pass Caverne évo lue !
À partir de maintenant, le Pass est à 25 € et offre plus 
d’avantages.
Vous pouvez venir à la Caverne 
quand l’envie vous prend, accéder 
gratuitement aux différents espaces 
du site, réserver votre visite sans 
débourser un centime et profiter 
de réductions au restaurant et à la 
boutique. 
Nouveauté cette année : 
des événements privés réservés aux 
détenteurs du Pass et des avantages 
chez les partenaires culture : l’Aven 
d’Orgnac et le Pont du Gard. 
Plus d’infos sur www.cavernedupontdarc.fr

Bons ann iversa ires !
La distillerie de Vallon Pont d’Arc a 
été créée en 1927.
Elle appartient depuis 2009 à un 
groupement : l’Union des  Distilleries 
de Méditerranée (UDM).

L’association 2000 Vins d’Ardèche 
fête ses 20 ans le 20 octobre.
Elle a été créée pour mettre en 
œuvre le Programme Intégré de 
Développement Agricole (PIDA) des 
Vins du Sud de l’Ardèche


